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                                               Fait à Paris, le 25 mars 2024 

PROCES VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU LUNDI 25 MARS 2024 

--------- 

L’assemblée générale ordinaire a débuté à 14h00 sous la présidence de M. Gilles BARSACQ.  

Les 38 membres de l’AG ordinaire ont été dûment convoqués au 32 rue Bréguet – 75011 PARIS 

le 25 mars 2024 avec les pièces jointes. 

Le Président remercie le Colonel BOSLAND, président de la FNSPF par l’intermédiaire de Patrick 

HERTGEN, pour son accueil dans leurs locaux. 

Présents : 21 

 

M. CHAULET ADP FORMATION  Mme BERCOVICI SECOURS CATHOLIQUE 

M. RAYE AGREPI  M. JULIEN SFMC 

M. TERNATI AMARIS  M. CUILLIERE SNPMNS 

M. CHAVADA ANIMS  M. BUCCINO UNASS 

M. LAVERGNE ANPS  M. DEVEZE UNOR 

M.DELEPLANQUE ANSGMF  M. DES CILLEULS UNPC 

M. RISSETTO CRF    

M. MEUNIER FFMNS  M. BARSACQ Président 

M. MATHIEU FFSPF  M. PRIEUR Secrétaire général 

M. COUSIN FFMI    

M. DELEPLANQUE GMF    

M. DEHECQ GNASPP    

M. MANTEAU GPCTSI    

 

Pouvoirs. 09 

M. HERTGEN    FNSPF   à M. BARSACQ 

M. MOULIN    ENSOSP   à M. PRIEUR 

M. SERGENT    FNRASEC  à M. CHAVADA 

Mme DIZIAIN   AFILOG  à M. JAMAIN 

M. BOUSIQUIER   GORSSA  à M. BARSACQ 

M. GOYEAU    TEGO    à M. BARSACQ 

M. HENRY   CB   à M. PRIEUR 

M. BARRAU   BSPP    à M. DEHECQ 

M. TOURTE   FFS    à M. CHAVADA 
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Vérification du quorum largement atteint,  
➢ 21 présents physiquement en début de séance 
➢ 9 pouvoirs reçus. 
➢ 30 votants. 

 
la séance peut valablement débuter. 
 
Il est distribué  

- l’annuaire mis à jour  en 2024 pour vérification.  
- les statuts validés en conseil d’état et publiés au journal officiel du 18 mars 2024. 

 
PPQ présents en Visio : PPQ Dr WAX – M le Général VERNOUX ; 
PPQ présente : Mme ROMAN en présentiel ; 
 

1. Approbation du compte rendu de l’AG du 16 mai 2023; 
o Le CR est approuvé à l’unanimité. 

 
2. Discours d’ouverture du Président (Voir PJ annexe 1). 

 
3. Présentation du rapport moral (Voir PJ annexe 2) par le secrétaire général ; 

o Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
 

Le secrétaire général précise qu’il souhaiterai démissionner de ce poste à la prochaine 
assemblée générale (occupé depuis 12 ans). 

 
4. Délégations de signature sont données par le président au secrétaire général M. PRIEUR 

et au secrétaire adjoint M.CHAVADA pour engager les dépenses. 
o Approbation à l’unanimité. 

 
5. Présentation du rapport financier 2023 (Voir PJ annexe 3), par le trésorier; 

o Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
 

6. Affectation des résultats positifs constatés sur le BP 2024 ; 
o Avis favorable à l’unanimité. 

 
7. Rapport de l’expert-comptable CAC sur les comptes 2023 (Voir PJ annexe 4) ; 

o Le rapport du commissaire aux comptes est approuvé à l’unanimité. 
 

8. Présentation du budget 2024 par le trésorier (Voir PJ annexe 5) ; 
o Approbation de dons de 6000 € ( 3000 € ANIMS et 3000 € TEGO )  

▪ Avis favorable à l’unanimité sauf les deux donateurs. 
 

9. Le budget prévisionnel 2024 est approuvé à l’unanimité. 
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10. Taux des cotisations : 
o Il est proposé le maintien de la cotisation de 200 €. 
o Conformément à nos nouveaux statuts, les PPQ doit régler une cotisation. Il est proposé 

une cotisation de 20 €. 
o Avis favorable à l’unanimité. 

 
11. Elections des administrateurs ,  conformément à l’article 7 des statuts : 

o Soumis à renouvellement : MM. Deleplanque -  Goyeau – Moulin – Cousin 
 

Candidatures Vote 

M.DELEPLANCQUE - ANSGMF 31 pour 

M. GOYEAU - TEGO 31 pour 

M. MOULIN - ENSOSP 31 pour 

M.COUSIN - FFMI 31 pour 

 
12. Calendriers des échéances et réunions à venir  

o Prochain CA : 21 mai 2024 – 14h, précédé d’un déjeuner (validation du RI) 
o En décembre 2024 

▪ AG O le matin pour démission du CA actuel 
▪ AGE pour élire le nouveau CA 
▪ Nouveau CA et nouveau bureau dans la foulée 

 
 

13. Questions diverses.  
 

- Mise en place d’un groupe de travail pour la rédaction du règlement intérieur. 
 

- Mme ROMAN demande si le CNPC a un rôle à jouer dans le cadre des JO 2024 
Le Président précise que le CNPC n’a pas vocation à être opérationnelle mais 
fédère les AASC dans ce cadre-là. 

 

Fin de l’assemblée générale ordinaire à 16h50 

 
 

Le Secrétaire Général Adjoint 
 

Patrick CHAVADA 

Le Président 
 

Gilles BARSACQ 
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